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📘 Livret d’Accueil – 4 Square Pergolèse, 78150 Le Chesnay-Rocquencourt 
 

Bienvenue dans nos locaux. Ce livret d’accueil rassemble toutes les informations utiles pour votre venue et votre confort. Pour toute question pédagogique, 

votre référent est : 

👤 Référent pédagogique : Romain Wittreck 

🕒 Horaires & pause déjeuner 
Nos horaires d’accueil sont de 9h00 à 17h30. 

La pause déjeuner est prévue entre 12h30 et 13h30. Des restaurants, boulangeries et commerces sont disponibles à proximité immédiate. 

 

 

👔 Tenue conseillée 
Une tenue professionnelle et confortable est recommandée, adaptée à un environnement de formation et de bureaux. 

 

 

☕ Cafetière & frigo 
Une cafetière ainsi qu’un réfrigérateur sont à votre disposition dans la salle de repos. Merci de laisser l’espace propre après usage. 
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🚇 Accès métro & transports 

 
Allées du Roy : à seulement 170 m (~3 minutes à pied). L’arrêt le plus proche, desservi par plusieurs lignes de bus locales. 

Parly 2 - Dutartre : à environ 400 m (~6 minutes à pied). 

Charles Péguy : à environ 526 m (~7 minutes à pied). 

Parly 2 (centre commercial) : à environ 700 m (~10 minutes à pied). 

Bus : nombreuses lignes passent à proximité, notamment les 6202, 6205, 6207, 6209 et la ligne express EX01 (direction Saint-Germain-en-Laye ou 

Versailles). 

Train (Transilien) : 

Gare de Versailles – Rive Droite (ligne L) à environ 2 km (~25 minutes à pied ou quelques minutes en bus). Liaison directe vers Paris Saint-Lazare (~36 

minutes de trajet). 

Vers Rocquencourt : 

• Bus EX01 : depuis Allées du Roy, environ 5 minutes de trajet. 

• À pied : environ 2,5 km (~30 minutes). 

• En taxi : environ 7 minutes (~10–12 €). 
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🍽️ Où manger ? 
 

La Cuiller en Bois – restaurant français / européen, très bien noté sur Tripadvisor (~4,7/5)  

La Pampa – pizzeria, note environ 4,1/5 sur Tripadvisor  

Oh… Liban ! – cuisine libanaise avec mezzés et viandes grillées, prix moyen ~31 €  

Hippopotamus Le Chesnay – steakhouse français spécialisé dans la viande de bœuf braisée, ouvert tous les jours à partir de 11h30  

Mikoro Ramen – restaurant de ramen asiatique, prix moyen ~23 €, situé avenue de Rocquencourt  

Le Bistrot de la Place – bistrot local bien noté (~4,8/5)  

Bistrot Côté Seine – autre bistrot bien noté (~5,0/5)  

Le Bouchon du Marché – bistrot traditionnel (~4,7/5)  

Ristoranti italiens populaires à Le Chesnay : Il Boccaccio, Caffè Convivium, La Stazione  
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📄 Règlement intérieur de l’organisme de formation MIRO Groupe 

Article 1 – Objet 

Le présent règlement intérieur a pour objet de préciser les principales mesures applicables en matière de santé, de sécurité, de discipline et de 

fonctionnement pour l’ensemble des participants aux formations organisées par MIRO Groupe, organisme de formation professionnelle 

continue. 

Il s’applique dans l’ensemble des locaux où sont dispensées les actions de formation ainsi que dans tout lieu où se déroulerait une formation 

organisée par l’organisme. 

 

Article 2 – Champ d’application 

Ce règlement s’applique à tous les stagiaires, sans exception, ainsi qu’aux intervenants et aux membres du personnel présents dans le cadre des 

actions de formation. 

 

Article 3 – Hygiène et sécurité 

Conformément à la réglementation en vigueur, les règles générales et permanentes relatives à l’hygiène et à la sécurité doivent être strictement 

respectées par tous. 

Les stagiaires sont tenus de : 

✅ Maintenir les locaux propres et en bon état. 

✅ Ne pas entraver les accès aux issues de secours et respecter les consignes d’évacuation affichées. 

✅ Signaler immédiatement tout incident ou accident, même mineur, à l’intervenant ou au référent administratif. 

✅ S’interdire toute manipulation dangereuse du matériel. 

✅ Ne pas introduire ou consommer de boissons alcoolisées ou de substances illicites dans les locaux. 



 

MIRO GROUPE - Siège : 4 SQUARE PERGOLESE, 78150 Le Chesnay-Rocquencourt Siret : 93232637400018 - APE : 8559A - mail : contact@miroformations.com - Tel : +33 1 84 80 88 62 - 

Organisme de formation professionnelle continue - NDA N°11788700278. V.2 - 01/02/2025 

 

Le non-respect des consignes de sécurité peut entraîner l’exclusion immédiate de la formation. 

 

Article 4 – Tenue et comportement 

Les stagiaires doivent adopter un comportement respectueux et une tenue correcte, adaptée à un environnement professionnel. 

Sont notamment interdits : 

❌ Les comportements violents, injurieux ou discriminatoires. 

❌ Toute forme de harcèlement ou d’intimidation. 

❌ Toute perturbation volontaire du déroulement de la formation. 

 

Article 5 – Utilisation du matériel 

Le matériel mis à disposition dans le cadre de la formation doit être utilisé conformément à son usage et avec soin. 

Toute dégradation volontaire du matériel pourra entraîner des sanctions et engager la responsabilité de son auteur. 

Il est interdit d’emporter tout document ou matériel appartenant à l’organisme sans autorisation préalable. 

 

Article 6 – Assiduité et ponctualité 

Les stagiaires doivent se conformer aux horaires de formation communiqués dans la convocation. 

En cas d’absence ou de retard, le stagiaire doit en informer l’organisme dans les plus brefs délais. 

Des justificatifs pourront être demandés. 

Le non-respect répété des horaires peut donner lieu à des sanctions. 
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Article 7 – Interdiction de fumer et de vapoter 

Il est strictement interdit de fumer ou de vapoter dans les locaux, conformément à la réglementation en vigueur. 

 

Article 8 – Confidentialité 

Les informations et documents transmis ou portés à la connaissance des stagiaires dans le cadre de la formation sont confidentiels et ne peuvent 

être diffusés sans autorisation de l’organisme. 

 

Article 9 – Sanctions 

Tout manquement au présent règlement pourra faire l’objet d’une sanction disciplinaire proportionnée à la gravité des faits, pouvant aller d’un 

avertissement à l’exclusion définitive de la formation. 

Le stagiaire sera informé de la sanction envisagée et pourra présenter ses observations avant toute décision définitive. 

 

Article 10 – Référent administratif 

Pour toute question relative au présent règlement ou en cas de besoin particulier, les stagiaires peuvent se rapprocher du référent administratif : 

📧 contact@miroformations.com 

📞 +33 7 78 17 29 54 
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📝 Conditions Générales d’Utilisation (CGU) 

MIRO Groupe – Organisme de formation professionnelle continue 

Siège social : 4 SQUARE PERGOLESE, 78150 LE CHESNAY-ROCQUENCOURT 

SIRET : 93232637400018 – APE : 8559A – Mail : contact@miroformations.com – Tél : +33 7 78 17 29 54 

 

Article 1 – Objet 

Les présentes Conditions Générales d’Utilisation (CGU) ont pour objet de définir les modalités de participation aux actions de formation 

organisées par MIRO Groupe et les règles d’utilisation des supports pédagogiques et outils numériques mis à disposition des stagiaires. 

 

Article 2 – Champ d’application 

Les présentes CGU s’appliquent à toute personne inscrite à une action de formation dispensée par MIRO Groupe et ayant reçu convocation. 

Elles sont remises aux stagiaires en même temps que la convocation et affichées dans les locaux. 

 

Article 3 – Participation et assiduité 

La participation à la totalité des sessions de formation est obligatoire. 

Le stagiaire s’engage à respecter les horaires mentionnés dans la convocation. 

Toute absence ou retard doit être justifié auprès du référent administratif. 

L’organisme se réserve le droit d’exclure tout participant dont l’assiduité est insuffisante et qui compromettrait le bon déroulement de la 

formation. 
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Article 4 – Utilisation des supports pédagogiques 

Les supports pédagogiques (documents papier, numériques, outils en ligne, plateformes, vidéos, etc.) mis à disposition dans le cadre de la 

formation sont protégés par le droit de la propriété intellectuelle. 

Ils sont strictement réservés à un usage personnel et pédagogique. 

Il est formellement interdit de les reproduire, diffuser ou exploiter à des fins commerciales sans l’accord préalable écrit de MIRO Groupe. 

 

Article 5 – Propriété intellectuelle 

L’ensemble des contenus pédagogiques et méthodologies utilisés lors des formations restent la propriété exclusive de MIRO Groupe ou de leurs 

auteurs et bénéficient de la protection prévue par le Code de la propriété intellectuelle. 

 

Article 6 – Confidentialité 

Les informations échangées dans le cadre de la formation, qu’elles soient personnelles ou professionnelles, doivent rester strictement 

confidentielles. 

Les stagiaires s’engagent à ne pas divulguer à des tiers des informations confidentielles auxquelles ils pourraient avoir accès pendant la 

formation. 

 

Article 7 – Responsabilité 

MIRO Groupe décline toute responsabilité en cas de perte, de vol ou de détérioration d’effets personnels des stagiaires dans les locaux de 

formation. 

Le stagiaire est responsable de tout dommage qu’il pourrait causer aux locaux ou au matériel mis à disposition. 
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Article 8 – Données personnelles 

Dans le cadre des formations, certaines données personnelles des stagiaires sont collectées et traitées par MIRO Groupe conformément à la 

législation en vigueur (RGPD). 

Ces données sont utilisées uniquement pour la gestion administrative, pédagogique et légale des actions de formation. 

Les stagiaires disposent d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition sur leurs données personnelles. 

 

Article 9 – Acceptation 

La participation à une formation organisée par MIRO Groupe implique l’acceptation sans réserve des présentes CGU. 

En cas de non-respect des présentes, MIRO Groupe se réserve le droit de prendre les mesures appropriées, pouvant aller jusqu’à l’exclusion du 

stagiaire. 
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♿ Modalités d’accès pour les personnes en situation de handicap 

MIRO Groupe – Organisme de formation professionnelle continue 

Siège social : 4 SQUARE PERGOLESE, 78150 LE CHESNAY-ROCQUENCOURT 

SIRET : 93232637400018 – APE : 8559A – Mail : contact@miroformations.com – Tél : +33 7 78 17 29 54 

 

Engagement de l’organisme 

Conformément à la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées, 

MIRO Groupe s’engage à rendre ses actions de formation accessibles à toutes et tous, et à mettre en place les adaptations nécessaires pour 

accueillir les personnes en situation de handicap dans les meilleures conditions. 

Notre objectif est de favoriser l’inclusion et de garantir à chacun un parcours de formation adapté et équitable. 

 

Accessibilité des locaux 

Les locaux de formation situés au 4 SQUARE PERGOLESE, 78150 LE CHESNAY-ROCQUENCOURT sont accessibles aux personnes à 

mobilité réduite. 

Ils disposent d’un accès de plain-pied et d’équipements facilitant la circulation et l’accueil. 

 

Déclaration et préparation en amont 

Afin de pouvoir organiser les adaptations éventuelles dans les meilleures conditions, il est demandé aux personnes en situation de handicap 

de signaler leur situation dès l’inscription ou dès que possible auprès du référent administratif ou du référent handicap. 

Cette déclaration anticipée permet d’évaluer les besoins spécifiques et de prévoir les aménagements nécessaires (supports adaptés, 

accompagnement personnalisé, matériel spécifique, etc.). 
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Référent handicap 

MIRO Groupe désigne un référent handicap chargé d’accompagner les stagiaires concernés et de coordonner, le cas échéant, les actions avec 

les partenaires spécialisés (AGEFIPH, FIPHFP, Cap Emploi, etc.). 

📧 Pour contacter le référent handicap : 

Mail : contact@miroformations.com 

Téléphone : +33 7 78 17 29 54 

 

Aménagements possibles 

En fonction des besoins identifiés et des moyens disponibles, MIRO Groupe peut mettre en place : 

✅ Des horaires aménagés. 

✅ Des supports pédagogiques adaptés (agrandis, numériques, audio, etc.). 

✅ Un accompagnement individuel ou un tuteur. 

✅ Des pauses supplémentaires si nécessaire. 

✅ Un matériel spécifique ou une salle adaptée. 

 

Confidentialité 

Toutes les informations relatives à la situation de handicap des participants sont strictement confidentielles et traitées avec la plus grande 

discrétion, dans le respect de la réglementation sur la protection des données. 

 

 

mailto:contact@miroformations.com
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